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Dépoussiérer, oui ! Surréglementer, non !

Après avoir coulé à pic au Parlement lors de la session d’hiver 2015, la révision de la loi sur 
l’alcool (Lalc) revient sur le devant de la scène. L’Union suisse des arts et métiers usam et 
l’Alliance des milieux économiques pour une prévention modérée AEPM saluent la décision de 
reprendre les points incontestés du projet dans une première révision partielle. Mais elles re-
jettent très clairement toute introduction de nouvelles réglementations inutiles comme 
l’augmentation de l’impôt sur l’alcool et l’interdiction de vendre de l’alcool la nuit dans une 
seconde étape.  

Bien que l’usam et l’AEPM se soient toujours exprimées en faveur d’une actualisation de la loi sur 
l’alcool, le rejet de la révision de la Lalc après  quatre  ans de délibérations avait été accueilli avec 
soulagement. Il était nécessaire de scinder le projet de révision beaucoup trop vaste et pour aboutir à 
un consensus. L’usam et l’AEPM soutiennent de ce fait  la première révision partielle annoncée par le 
Conseil fédéral. La Lalc de 1932 se doit d’être révisée en reprenant les points incontestés du projet, 
comme l’intégration de la Régie fédérale des alcools dans l'Administration fédérale des douanes, la 
libéralisation du marché de l’éthanol ou encore la simplification des diverses procédures 
d’autorisation.  

Quant à la seconde étape de la révision partielle, l’usam et l’AEPM  estiment  qu’il est primordial 
d’éviter toute introduction de nouvelles réglementations inutiles telles que l’augmentation de l’impôt 
sur l’alcool et l’interdiction de vendre de l’alcool la nuit. L’introduction de ces points pénaliserait le sec-
teur des boissons spiritueuses, qui pâtit déjà fortement du franc fort et du tourisme d’achat.  

 

Renseignements complémentaires  

Henrique Schneider, Union suisse des arts et métiers, tél. 031 380 14 14, mobile 079 237 60 82 
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Numéro 1: plus grande organisation faîtière de l’économie suisse,  
l’usam représente 250 associations et quelque 300 000 PME 

 

 


